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Préambule 
 

Le présent document réactualisé a été soumis en CT le 29/06/2015, en Conseil Académique le 30/06/2015 et a été approuvé en Conseil d’Administration 

le 06/07/2015. 

Il est valable pour les années universitaires 2014-2015 et 2015-2016. 

 

Objectifs poursuivis 
Ce référentiel des activités d’encadrement et d’appui des enseignants et enseignants-chercheurs n’est pas un référentiel métier. Le métier d’enseignant-

chercheur repose sur un équilibre subtil entre enseignement, construction et valorisation des savoirs, et participation à la gestion de la vie collective de 

l’Université. Ce référentiel vise à valoriser ce troisième pôle en reconnaissant des activités autres que l’enseignement et la recherche, indispensables au 

fonctionnement des composantes et de l’université, et qui, jusqu’à présent, étaient réalisées de manière implicite. Il vise également à proposer un cadre 

commun à l’ensemble de la communauté des enseignants et enseignants-chercheurs de l’Université Jean Moulin Lyon 3, au-delà des spécialités 

disciplinaires.  

Afin de rendre son application simple et générale, les activités du référentiel sont désormais intégrées au tableau de service prévisionnel rempli par 

chaque enseignant en début d’année universitaire, dont un modèle est fourni en annexe. Les Doyens ou Directeurs de composante sont chargés du 

contrôle de l’effectivité de ces activités. 

 

  

Principes et modalités d’application 
 

- Dès lors que les tâches remplies sont identiques, les mesures du Référentiel sont applicables aux enseignants PRAG et PRCE. En 

application de l’interprétation de la circulaire n°2012-0009 du 30 avril 2012 (Titre 1er, II, 2), le référentiel s’applique aux enseignants et 

enseignants chercheurs non titulaires (enseignants contractuels, maîtres de conférences associés, professeurs associés), à temps plein ou à 

temps partiel. Les lecteurs et maîtres de langues, les doctorants bénéficiant d’un contrat doctoral, les ATER, les enseignants vacataires sont 

exclus de ce dispositif. 

 
- Les principes du référentiel s’appliquent à l’Université dans son ensemble, même si telle ou telle composante pourra choisir, dans des 

limites indiquées (on pourra admettre, pour les tâches donnant lieu à un calcul forfaitaire, un coefficient de 1,5) et sur justification, de 

valoriser davantage une tâche, mais l’objectif du Référentiel est de placer la définition des tâches et leur valorisation sous le signe de la 

rationalité, de la transparence et de l’égalité. Chaque responsabilité donnant lieu à valorisation doit être définie précisément par une fiche 

détaillant les activités et responsabilités y afférant. 
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- Le Référentiel constitue le cadre dans lequel le Conseil Académique pourra valoriser les tâches des enseignants et enseignants-chercheurs.  

En fonction des marges de manœuvres dégagées ou non par l’Université, il déterminera chaque année, pour chaque année, son coefficient 

d’application, celui-ci pouvant varier dans une fourchette de 0,5 à 1,5. Pour les années 2014-2015 et 2015-2016, ce coefficient est fixé à 1. 

 

 

-  Afin de ne pas trop diminuer la capacité d’enseignement, déjà réduite par la sous dotation de notre Université, le service d’enseignement ne 

peut pas être inférieur à 160 HETD pour les enseignants-chercheurs à temps plein, sauf dérogation accordée par le Président et en dehors 

des CVR, CRCT et aménagements de service destinés à valoriser les activités de recherche. 

 
- Le temps de travail pris en compte pour déterminer les équivalences horaires est le temps de travail applicable dans la fonction publique 

d’État, soit 1607 heures de travail annuel effectif.  

 

- Sur cette base, une heure de travaux dirigés en présence d’étudiants équivaut à 4 h 11’ (4,18 h) et donc une heure de travail effectif 

représente 0,24 heures de travaux dirigés. 

Il importe donc de distinguer entre l’heure effective de travail qui fait référence aux 1607 heures et l’heure ETD qui fait référence aux  

heures constituant la partie enseignement de l’obligation de service des enseignants et enseignants-chercheurs. 

 
 

GRADES Enseignement Recherche 

Enseignants-Chercheurs 50% : 192 HETD 50 % 

Enseignants-Chercheurs associés 100% : 192 HETD pour un associé à 

temps plein ou 50 % : 96 HETD pour un 

associé à mi-temps 

50 % 

Enseignants du second degré et 

enseignants-contractuels 

384 HETD à temps plein  

 

 

- Pour tous les enseignants concernés par le référentiel, la valorisation d’une tâche liée à un encadrement spécifique n’est 

pleinement accordée qu’à partir du moment où l’intéressé remplit l’ensemble de ses obligations statutaires en enseignement. 
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- Les activités valorisées dans le référentiel peuvent prendre la forme d’heures en équivalent TD et/ou de décharges horaires, dans la limite 

d’un plafond indiqué dans le référentiel. Une tâche valorisée dans le cadre du référentiel ne peut pas être rémunérée par un autre dispositif 

d’indemnisation. Cela concerne, notamment, les activités spécifiquement encadrées dans la formation continue, la VAE, l’apprentissage. 

Dans ce cadre, le choix de l’application du référentiel OU des dispositions spécifiques à ces activités est laissé à l’initiative des 

composantes. Par ailleurs, le cumul de plusieurs activités est soumis à un plafonnement fixé par une délibération annuelle du CA. 

 

- L’horaire maximum d’enseignement que peut assurer un enseignant ou enseignant-chercheur, sauf dérogation accordée par le 

Président, est le doublement du service en présentiel défini par rapport au statut des enseignants concernés. 

 
- Sur projet, en particulier lié à la recherche, la part d’enseignement du service (sauf pour les associés) peut être modulée à la hausse ou 

à la baisse sur deux années, sous réserve de l’accord du directeur de composante et sous réserve d’anticipation du service la première 

année. Cette modulation ne pourra excéder la moitié du service.  

 
- La valorisation d’une tâche ou d’une fonction dans le cadre du Référentiel implique le contrôle de sa bonne exécution par les doyens ou 

directeurs des composantes, puis par les services centraux de l’université. A cet effet, il est proposé de modifier les tableaux de services 

des enseignants-chercheurs et enseignants, en intégrant en prévisionnel les activités relevant du référentiel. 

 
- Le Référentiel une fois voté en CAC et en CA est mis à disposition par les services de l’université de l’ensemble de la communauté des 

enseignants et enseignants-chercheurs statutaires de l’établissement.  
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Projets innovants 
 

Nature de l’activité Prise en compte Conversion en décharge Commentaires 
Enseignement à distance 
n’existant pas en 

présentiel 

1 h de cours produit = 1 heure de 
cours en présentiel 

 
Non convertible 

Sur la base de la maquette du diplôme. Si la maquette 
ne détermine pas un nombre d’heures précis, 
l’estimation se fera sur la base de diplômes voisins 

Projet d’activité 

pédagogique innovante, 

dont projets du LANSAD 

validé en CA sur 

proposition du Président 

Nombre d’heures déterminé en fonction 

de la nature du projet, du nombre 
d’étudiants concernés, etc. 

 

 
Convertible avec accord de 

la composante 

Création de modules spécifiques, interactifs / projet de 

pratiques pédagogiques innovantes pouvant porter en 

substitution partielle ou en remplacement de module 

existant en présentiel. 

 

Coordination d’un Projet 
MOOC, SPOC ou 
équivalent validé en CA 

Nombre d’heures déterminé en fonction 

de la nature du projet, etc.  
 

Convertible avec accord de la 
composante Chaque projet reçoit l’avis du COPTICE 

Participation à un projet 
MOOC 

1h de cours réalisé = 1 h de cours en 
présentiel 

Non convertible  

Projet de développement et 
de sensibilisation à 
l’entrepreneuriat étudiant 
(incubateur Jean Moulin) 

4 HETD par projet individuel en espace de 
co-working 

Non convertible 20 HETD maximum. Ne concerne pas le dispositif 
PEPITE, ni le D2E. 
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Activités d’encadrement d’étudiants 
 

Nature de l’activité Prise en compte Conversion en décharge Commentaires 
Enseignant Référent par 
année de licence 

0,5 HETD par étudiant inscrit 20 h au maximum 
convertibles à 50% 

doit être déterminé par le Conseil de Composante. 

Encadrement des stages 
 
 

1  HETD  à  partir  du  1er  stage quand 
l’encadrement de celui-ci impose une ou des visites 
en entreprise 
1 HETD à partir du 4ème sans visite en entreprise 

Non convertible S’il n’y a pas de visite en entreprise, l’encadrement 

de 1 à 3 stagiaires par an ne donne pas lieu à 

valorisation. 

Uniquement pour les stages dont le suivi n’est pas 

intégré dans les maquettes. 

20 HETD maximum 

Encadrement des 
mémoires de recherche et 

des mémoires de master 

MEEF 

2 HETD par étudiant de M2 au-delà du 
deuxième pour les mémoires de recherche ; 
1HETD par étudiant de master MEEF au-delà du 
deuxième pour les mémoires de master MEEF ; 

 
Non convertible 

Seuls  les  mémoires  de  recherche  (M2  
recherche)  sont concernés, après les 2 premiers 
mémoires20 HETD maximum 

 

 

 
Responsabilité des projets 

tutorés ou PPP, responsabilité 

de coordination des stages 

(IUT) 

10 HETD Non convertible  

Encadrement d’un groupe 

de projets tutorés (IUT) 
2 HETD par groupe Non convertible  

VAE dans le cadre du 
service commun de 
formation continue. 

2 HETD pour le jury 

7 HETD pour le professeur 

Non convertible Dans le respect du décret en vigueur et non 

compatible avec des indemnités spécifiques de la 

formation continue 

Encadrement d’activités 

diverses 
Forfait   déterminé   par   le   CA   sur 

proposition du Président 
Non convertible  

Encadrement d’auditeurs de 
formation continue et 
permanente 

Forfait en HETD à fixer par la composante,  Non convertible Dans le respect du décret en vigueur et non 

compatible avec des indemnités spécifiques de la 

formation continue 
Encadrement de e-formation Forfait de 2 HETD par groupe de 5 étudiants 

maximum par accompagnant 
Non convertible  

Accompagnement de projets 
étudiants spécifiques 

2 HETD par équipe projet par accompagnant Non convertible 20 HETD maximum. Concerne les projets Campus 

création et projets FSDIE nécessitant un 

accompagnement 
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Responsabilités de programmes (diplômes, cursus, coordination…), de missions de valorisation des études, de 

missions transversales 
 

Nature de l’activité Prise en compte Conversion en décharge Commentaires 

Pilotage de diplôme 
national (mention de 

licence ou mention de 
master) 
Pilotage de diplôme 

d’université (uniquement si 
le diplôme est 
financièrement équilibré en 
coûts complets). 

 

Calcul prenant en compte 
une part fixe 
et une part variable 

et avec répartition par 

parcours 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Convertible à 50 % 

Mode  de  calcul  de  la  prime pour  une  mention  de 

diplôme, prime pouvant être ventilée sur plusieurs EC 

Part fixe : 
- Nombre  de  semestres  en  distinguant  le  cas 

échéant les parcours : 2 HETD 

- Majoration pour un diplôme pro : 5 HETD ou 10 
HETD 

- Majoration pour l’encadrement de diplôme en 

alternance : 20 HETD 

Part variable : 
- 1  HETD  pour  4  modules ou cours  du 

diplôme 

- 1 HETD par tranche de 100 étudiants en licence 

(1  h  au  minimum,  2  h  entre  100  et  200 étudiants…) 

; 50 étudiants en master 

La ventilation éventuelle de la prime au sein d’une 

même mention est à effectuer par la composante. 

Concerne la gestion de tous les diplômes, y compris délocalisés. 

Coordination 

transversale lourde 

Trois niveaux : 10, 20, 
30 HETD sur 
propositions des 

composantes 

 

 
Non convertible 

Cette valorisation concerne notamment la coordination 
des relations avec les classes préparatoires, le montage de   diplôme   

ou   de   filière   transversale   (interne   ou externe), la coordination 

du Web tutorat, la coordination, le recrutement d’un grand nombre 

d’intervenants dans le cadre d’un enseignement… 

Correspondant C2i 30 HETD Non convertible 

Nommé au sein de l’Université : chargé de la définition 
de la politique de l’université en matière de C2i (niveau 

1 et niveau 2), de la coopération et de la mutualisation avec les 

autres composantes de l’UDL, de la coordination 

avec les référents C2i des composantes et de 
l’organisation des jurys de certification. 
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Référent C2i 
10  à  30  HETD  selon  
la  taille  des 
composantes 

Non convertible 

Nommé  au  sein  de  sa  composante  par  le  directeur 
d’UFR et/ou de département. Ses missions sont les suivantes : 

-  Participer  à  la  mise  en  œuvre  de  la  politique  de 

l’établissement  en  matière  de  certification  en  accord 
avec le correspondant C2i 
- participer aux jurys de certification 

Référent PREL  
1 HETD pour 2 H de 
présence 

Non convertible 20 HETD maximum 

Valorisation des salons des 
étudiants, des journées portes 
ouvertes et des salons de 
classes préparatoires dans les 
lycées 

1 HETD pour 2 H de 
présence 

 20 HETD maximum 

Responsable des études 
10 HETD, 20 HETD, 30 
HETD 

Non convertible 
Sur proposition des Conseils de composante, en fonction 
du nombre d’étudiants concernés 

Responsabilité de 
mobilité internationale au 
sein d’une composante 

Trois  niveaux : 10, 15, 
20 HETD sur 
propositions des 
composantes  

 

Non convertible 

 
 
 
 
 

Animation d’un réseau 
MOOC/SPOC ou autre validé 
en CA 

1 h pour 2h d’animation 
du réseau 

Non convertible 20 HETD maximum.  

Enseignant référent en 
composante sur 
l’Entrepreneuriat Etudiant 

1 HETD par étudiant 
entrepreneur inscrit 

Non convertible 20 HETD maximum 
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Responsabilité de mobilité 
internationale au sein des 
Relations Internationales : 
1 - Responsable de 
coopération internationale (de 
zone géographique) 
 
2 – Responsable pédagogique 
d’accompagnement des 
sortants aux Relations 
Internationales (responsables 
RI en composantes) 
 
3 – Entretiens de sélection 
aux relations internationales 
 
4 – Indemnités de 
participation aux entretiens 
de sélection  aux Relations 
internationales (pour les 
enseignants n’ayant pas de 
responsabilité au sein des RI) 

 

 
5 – Conseils pédagogiques 
sur suivis des cours  
 

 
 

 
Entre 15 et 30 HETD 
 
 
 

20 HETD 
 

 
 

 
 

20 HETD par responsables 
pédagogiques 

 
A partir de la 6ème heure, 
au prorata du nombre 
d’heures passées et dans la 
limite de 20 HETD 

 
 
 
 

2 HETD par demi-journée  
  

 

 

 

Non convertible 

 

 

 

Non convertible 

 

 

 

 

 

Non convertible 

 

 

Non convertible 

 

 

 

 

 

 

 

Non convertible 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Jusqu’à 20 HETD 
 

Responsabilité d’une 
mission particulière validée 
par le CA 

Forfait déterminée par le 
CA sur 
proposition du Président  

 

Non convertible 
Cette activité concerne notamment des activités d’amélioration de 
procédures et activités.  

Responsabilités cumulées 
de plusieurs charges de 
programmes 

92 HETD au maximum 

Non convertible, sauf si une 

des charges concernées  est 

convertible 

Sur justification précise et liste des charges en question 
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Équité des services  
 

Dans le cadre de l’équité des services entre les enseignants-chercheurs, l’Université Jean Moulin-Lyon3 souhaite ouvrir la voie à une valorisation 

des enseignants qui ont en charge des CM à effectifs pléthoriques, sans groupes de TD associés, et dont l’épreuve d’examen n’est pas un QCM. 

 
Nature de l’activité Prise en compte Conversion en décharge Commentaires 

Prise en charge de gros 

amphis (supérieur à 200 

étudiants) et des 

corrections associées 

Au-delà de 200 copies : 
Épreuve d’1/2 h à 1 h : 1HETD pour 40 copies 
Épreuve d’1,5 / 2  h : 1 HETD pour 30 copies 

Épreuve de 2,5 h et plus : 1 HETD pour 20 copies 

 
Non convertible 

À l’exclusion d’épreuve sous forme de 

QCM et des CM accompagnés de TD 
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Animation, encadrement ou valorisation de la recherche 
 

Nature de l’activité Prise en compte Conversion en décharge Commentaires 

Direction et/ou co- 
direction d’une unité de 

recherche 

contractualisée ou 

reconnue par 

l’Université 

De 10  HETD  à  20  HETD  par directeur, co-directeur 
ou porteur d’axe/groupe en fonction de la structure du 
centre de recherche 

 
Convertible à 100 %  

Direction d’une ED Forfait fixé par le CA 
Convertible dans  la 
limite du plafond 

 

Co-direction d’une ED Forfait fixé par le CA 
Convertible dans la 
limite du plafond 

 

Pilotage scientifique de 
projet en réseau 

Fourchette  à  proposer,  applicable  la  première 
année  d’obtention  du  projet,  en  fonction  de  la 

taille du projet : 10 HETD, 20 HETD, 30 HETD 

En cas de coordination lourde (100 000 euros ou + et 

au  moins  3 partenaires), la valorisation pourra être 

reconduite le temps du contrat. 

 
Convertible dans la 

limite du plafond 

Notamment : Projet régional, 
projet de type ANR ou projet 
européen. Valorisation applicable  
au  pilotage,  pas  à  la simple 
participation 

Direction ou co-direction 
d’une chaire industrielle 

Le montant attribué est fixé à 5% du budget annuel de 
la chaire, plafonné à hauteur d’une prime IUF Senior. 
En cas de co-direction, le montant total attribué est 
revalorisé de 50%. 

Convertible dans la 
limite du plafond 

Financé sur le budget de la Chaire. 
1 directeur seul : 5% du budget. 1 
directeur et 1 codirecteur : 5% 
pour le directeur et 2,5% pour le 
co-directeur. 2 codirecteurs : 
3,75% chacun. 

Présidence d’un collège 
d’experts et/ou d’un 
comité de sélection 

Forfait fixé par le CA  
Convertible dans la 
limite du plafond 
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Activités d’encadrement 
Nature de l’activité Prise en compte Conversion en décharge Commentaires 

Président Selon réglementation nationale  Décret n° 90-50 du 12/01/1990 modifié 

Vice-Président Forfait validé par le CA   

Chargé de mission Forfait validé par le CA   

Directeur de 
composante 

Forfait validé par le CA   

Directeur de l’IUT Selon réglementation nationale  Décret n° 90-50 du 12/01/1990 modifié 
Adjoint au directeur de 
composante 

Forfait validé par le CA   Le nombre d’adjoints au directeur de composante 
dépend de la taille de la composante et est fixé par 

le CA 
 

Directeur de services 
communs ou généraux 

Forfait validé par le CA   

Adjoint au directeur de 
services communs ou 
généraux 

Forfait validé par le CA  Le nombre d’adjoints au directeur de services 
communs ou généraux dépend de la taille du sevice et 
est fixé par le CA 

Présidence de 
commission disciplinaire 
(compétente à l’égard des 
usagers) 

Forfait validé par le CA   

Assesseur de commission 
disciplinaire (compétente à 
l’égard des usagers) 

Forfait validé par le CA   

Responsables de 
plusieurs charges 
administratives sur 
l’université 

Forfait validé par le CA   

Responsables de 
plusieurs charges 
administratives sur une 
composante 

Forfait validé par le CA   



Référentiel des activités d’encadrement et d’appui des enseignants et des enseignants-chercheurs                                    Page 14 
 

Responsable de charge 
administrative au sein 
d’une composante 

Forfait validé par le CA   

Chef de département 
d’IUT 

Forfait validé par le CA   

Directeur de PER, d’Espace 
ou de centre (IAE), d’Institut 
(Droit), de Pôle ou Président 
de section (Droit), de 
Département (Lettres et 
civilisations, Langues) 

Jusqu’à 24 HETD Non convertible En  fonction  du  nombre  de  diplômes  (mention  
ou spécialités) et du nombre d’enseignants du 
département, selon le calcul suivant : 
Moins de 100 étudiants : 6 HETD  
Plus de 100 étudiants : 12 HETD 
Moins de 15 enseignants : 6 HETD  
Plus de 15 enseignants : 12 HETD 

Responsable de Pole au 
Service des Relations 
internationales 

Jusqu’à 50 HETD 
 

Non convertible  

 



















































 

Droit IAE Langues Lettres & Civilisations Philosophie IUT

Journée d'accueil

Date de prérentrée
        Mercredi 30 Août 2017 (Lyon)              

Jeudi 31 Août 2017 (Bourg)

   vendredi 1 septembre 2017              

(Lyon et Bourg)

Licence LEA:  Vendredi 1er Septembre   

Licence LLCER: Vendredi 8 Septembre                               

vendredi 8 septembre 2017 

(Lyon et Bourg )
vendredi 1 septembre 2017

CM 12 semaines

              A partir du 30 Août (L1 Lyon)              

A partir du 31 Août (L1 Bourg)

Du lundi 11 septembre 2017 (L2-L3) 

au samedi 2 décembre 2017

du lundi 4 septembre 2017

au samedi 25 novembre 2017

Licence LEA : du lundi 4 septembre  au 

samedi 2 décembre

Licence LLCER : du lundi 11 septembre au 

samedi 9 décembre

du lundi 11 septembre 

au samedi 9 décembre 2017 (InfoCom 

fin des cours 2 décembre 2017) 

du lundi 4 septembre 

au samedi 25 novembre 2017

TD 10 semaines

              A partir du 4 septembre (L1)               

Du lundi 25 septembre 

au samedi 2 décembre 2017 (L2-L3) 

du lundi 18 septembre 2017

au samedi 25 novembre 2017

Licence LEA : du lundi 11 septembre  au 

samedi 2 décembre

Licence LLCER : du lundi 25 septembre au 

samedi 9 décembre

DU Langue et Culture 2ème & 3ème année: 

début des cours lundi 11 septembre

du lundi 25 sept. 2017  au samedi 9 

décembre 2017 (InfoCom fin des 

cours 2 décembre 2017) 

du lundi 18 septembre 

au samedi 25 novembre 2017

Master Début des cours

CM : lundi 4 septembre 2017                

 TD : lundi 18 septembre 2017              

 M2 : session de rattrapage du 28/08 au 

2/09

Vendredi 08 septembre  2017 Lundi 11 septembre 2017 semaine du 11 septembre 2017 semaine du 4 septembre 2017

Licence: Du 4 au 10 déc. 2017                              

Master: Du 27 nov. au 5 déc. 2017

 Du 27 novembre 

au 3 décembre 2017 (Licence)               

Du 4 au 10 décembre 2017 (Master 

1)   

Licence LEA : du lundi 4 décembre au 

samedi 9 décembre

Autres cursus : du lundi 11 décembre au 

samedi 16 décembre

Du 11 au 16 décembre 2017 (L+M)
Du 27 novembre 

au 3 décembre 2017 ( L+M)

Licence 

DUT

du lundi 11 déc. 

au vendredi 22 déc. 2017

Et épreuves anticipées en L1 au mois 

d'octobre  pour la matière concernée

du lundi 4 décembre 

au vendredi 22 décembre 2017

Licence LEA : du lundi 11 décembre au 

vendredi 22 décembre

Licence LLCER : du lundi 18 décembre au 

vendredi 22 décembre

du lundi 18 décembre 

au vendredi 22 décembre 2017               

Info-com : du 11 au 16 décembre 

2017

DUT GACO et IC : contrôle continu du lundi 4 septembre 

au vendredi 22 décembre 2017

DUT CJ : contrôle continu 

du lundi 4 septembre au vendredi 19 janvier 2017

Master

du lundi 4 décembre 

   au vendredi 22 décembre 2017                    

Et épreuves anticipées entre le 13 et le 

25 novembre en M1 pour les matières 

concernées

M1 & M2 en formation initiale : 

contrôle continu du 4 sept au 22 déc 

2017 avec épreuves écrites de tronc 

commun M1 du 11.12 au 16.12 selon 

la matière

du lundi 18 décembre au vendredi 22 

décembre

du lundi 11 décembre 

au vendredi 22 décembre 2017               

Info-com : du 11 au 16 décembre 

2017

du samedi 23 décembre 2017

au dimanche 7 janvier 2018

Licence     
du mercredi 3 janvier 

au samedi 13 janvier 2018

Licence LEA : du mercredi 3 janvier au 

vendredi 7 janvier

Licence LLCER : du mercredi 3 janvier au 

vendredi 12 janvier

du mercredi 3 janvier 

au samedi 13 janvier 2018

du mercredi 3 janvier 

au samedi 13 janvier 2018

Master

 Oraux Master 1  : Du mercredi 3 janvier 

au samedi 6 janvier 2018         Examens 

Master 2: du 3 au 9 janvier                

Master sauf Master LEA CI : 

du mercredi 3 janvier au vendredi 12 janvier

du mercredi 3 janvier 

au samedi 13 janvier 2018

du mercredi 3 janvier 

au samedi 6 janvier 2018

CM 12 semaines
du lundi 15 janvier

au  samedi 14 avril 2018

du lundi 8 janvier 

au samedi 7 avril 2018

LSG : mercredi 3 janvier 2018

du lundi 15 janvier

au  samedi 14 avril 2018

du lundi 15 janvier 

au  samedi 14 avril 2018              

Infocom: du 8 janv. au 17 mars 2018

du lundi 15 janvier

au  samedi 14 avril 2018

TD 10 semaines
du lundi 29 janvier 

au  samedi 14 avril 2018

du lundi 22 janvier 

au samedi 14 avril 2018

du lundi 29 janvier au samedi 14 avril

sauf DU Langue et Culture 2ème et 3ème 

années : début des cours: lundi 15 janvier

du lundi 29 janvier 

au  samedi 14 avril 2018

du lundi 29 janvier

au  samedi 14 avril 2018

Master Début des cours CM : lundi 8 janvier  TD: 22 janvier mercredi 3 janvier 2018 lundi 15 janvier 2018 lundi 15 janvier 2018 lundi 15 janvier 2018 

du dimanche 18 février 2018 au dimanche 25 février 

2018 (sauf LP AGA, GRH et Mngt Comm)

Licence     

DUT
vendredi 16 février 2018 DUT : jeudi 15 février 2018

Master lundi 26 février 2018

Masters : du 8 au 15 avril 2018

DUT : du dimanche 8 avril au dimanche 22 avril 2018

Licence     

DUT

du lundi 23 avril 2018

au samedi 19 mai 2018

du lundi 23 avril 

au mardi 15 mai 2018

LSG : du lundi 9 avril 2018 

au vendredi 27 avril 2018

 du lundi 23 avril au samedi 19 mai 

2018

Info-com : du mardi 3 avril au samedi 

7 avril 2018 

DUT GACO et IC : contrôle continu du lundi 8 janvier au 

vendredi 29 juin 2018

DUT CJ : contrôle continu 

du lundi 22 janvier au vendredi 29 juin 2018

Master

M1 : du lundi 23 avril 2018

                 au samedi 19 mai 2018                                 

Et épreuves anticipées entre le 26 mars 

et le 7 avril pour les matières 

concernées

M1 en formation initiale : contrôle 

continu du 3 janv. au 31 mars 2018 

avec épreuves écrites de tronc 

commun M1 du 26 mars au 31 mars 

selon la matière                                         

M2 en formation initiale : contrôle 

continu du 3 janvier au 28 fév.2018

du lundi 23 avril 2018

au samedi 19 mai 2018

Licence     

DUT

mercredi 6 juin 2018                                

LSG: le 13 juillet 2018

DUT:  lundi 9 juillet 2018 

Licences pro: vendredi 28 septembre 2018

Master vendredi 28 septembre 2018 mercredi 6 juin 2018 mercredi 11 juillet 2018

Master Examens 2ème session Du 27 août au 8 septembre 2018

Licence     mercredi 18 juillet 2018

Master
M1 : 18 juillet 2018

M2 : 28 septembre 2018

Examens semestres impairs

1ère session                    

Révisions

Examens semestres impairs

1ère session                      

Congés Noël étudiants du samedi 23 décembre 2017 inclus au mardi 2 janvier 2018 inclus

du lundi 4 décembre 

au jeudi 21 décembre 2017

Congés Toussaint étudiants du samedi 28 octobre au samedi 4 novembre 2017 

C2i certification C2i :  vendredi 12 janvier 2018 

du samedi 28 octobre au samedi 4 novembre 2017 inclus 

( DUT )

CALENDRIER UNIVERSITAIRE ETUDIANT 2017-2018                                                                                                                                                                                                                             

Pour les étudiants de licence (S2 à S6) ,  prenez garde à consulter les dates de la composante gérant votre UEF/UEC ainsi que celles de la composante gérant votre UEO (si elles sont différentes)

Licence     

19, 20 et 21 septembre 2017 

DUT : Lundi 4 et mardi 5 septembre 2017

Licences Pro : entre le vendredi 1 septembre 

et le lundi 2 octobre 2017

Pour les étudiants de licence en S1 ,  consulter les dates de la composante gérant les enseignements de votre parcours et celles de la/des composante(s) gérant vos autres enseignements au sein du portail

Licence     à partir du mercredi 3 janvier 2018

C2i certification C2i : mercredi 16 et vendredi 18 mai 2018 

Examens semestres pairs 

1ère session

du lundi 23 avril 2018

au samedi 19 mai 2018

du lundi 23 avril 2018

au samedi 19 mai 2018

Congés Hiver étudiants du dimanche 18 février 2018 au dimanche 25 février 2018

Date limite délib. 

1ère session

semestres impairs 

Congés Printemps étudiants

Révisions

du dimanche 15 avril au dimanche 22 avril 2018

Etudiants étrangers en échange : date limite 

délib. 1ère session semestres impairs

 (RI)

lundi 12 mars 2018

vendredi 16 février 2018vendredi 16 février 2018 samedi 17 février 2018

Licence     
Examens 2ème session 

semestres impairs et pairs

mercredi 6 juin 2018

du lundi 11 juin 2018

au samedi 30 juin 2018du lundi 11 juin 2018

au samedi 30 juin 2018

mercredi 11 juillet 2018
Etudiants étrangers en échange : date limite 

délib. 1ère session semestres pairs (RI)

du mercredi 13 juin 2018

au samedi 30 juin 2018 

Date limite délib. 

2ème session

mercredi 11 juillet 2018

vendredi 14 septembre 2018

mercredi 6 juin 2018

Date limite délib. 

1ère session

semestres pairs 

du lundi 11 juin 2018

au samedi 30 juin 2018

mardi 12 juin 2018






















































